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DANS QUEL CAS PEUT-ON FAIRE UNE 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT ?

▪ Les organisations d'évènements :

▪ Evènements loisirs => Blackminton, Tournois internes,…

▪ Evènements compétitions => TDA, TDBR, Tournois de soirée,…

▪ Journées d'Interclubs :

▪ IC domicile : petit-déjeuner, goûter

▪ IC extérieurs proches ou lointains

▪ Achats divers pour le club :

▪ Matériel pour pharmacie, bureautique,...
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QUELLES SONT LES ÉTAPES POUR 
DEMANDER UN REMBOURSEMENT ?
1. Choisir et remplir sa feuille de remboursement

2. Constituer son dossier de remboursement

3. Envoyer un mail pour avertir les trésoriers

4. Déposer son dossier de remboursement dans son dossier sur OneDrive
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CHOISIR ET REMPLIR SA FEUILLE DE 
REMBOURSEMENT

▪ Il y a une feuille de remboursement différente en fonction du 
cas de la demande.

▪ Il faut télécharger la feuille de remboursement avant de la 
remplir.

▪ Ces feuilles sont protégées en modification et seuls les champs 
d'information et de montants sont modifiables.

▪ Les ajustements en fonction des plafonds (club et URSSAF) se 
font automatiquement et vous pouvez voir le montant total 
remboursable en bas de la feuille dans le bandeau bleu.
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CONSTITUER SON DOSSIER DE 
REMBOURSEMENT

▪ Un dossier de remboursement se compose des éléments 
suivants :

▪ La feuille de demande de remboursement dûment remplie

▪ Les justificatifs des frais engagés (tickets de caisse factures, 
ticket de parking, trajet Michelin ou Mappy,…)

▪ Le RIB pour pouvoir faire le virement

2025/2026 - Adhérents - CONDITIONS ET PROCÉDURE DE DEMANDE DE REMBOURSEMENT



AVERTIR LES TRÉSORIERS DE 
SA DEMANDE
▪ Dans chaque feuille de remboursement, il y a un lien en 

haut à droite de la feuille, en jaune, qui permet d'envoyer 
un mail automatiquement à l'adresse des trésoriers.

▪ Une fois la feuille de remboursement remplie, vérifier les 
montants.

▪ Une fois l'ensemble validé, cliquer sur le lien "envoyer un 
mail". Si un compte de messagerie est associé à votre 
appareil à ce moment, l'application de messagerie s'ouvre 
automatiquement. Sinon il est possible et rapide d'associer 
une adresse mail (30/40sec). Vérifiez bien que le mail est 
envoyé.

▪ Enfin, il reste à envoyer le mail. Il n'y a rien à écrire ni à 
modifier. Cela permet de notifier les trésoriers qu'un 
nouveau dossier est arrivé.
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DÉPOSER VOTRE DOSSIER

▪ Une fois la feuille de remboursement remplie et le 
dossier complet avec tous les justificatifs, vous 
pouvez déposer votre dossier de remboursement 
dans le dossier à votre nom. Si le dossier n'est pas 
créé, merci de le créer en respectant le format.

▪ Nous pourrons ensuite consulter votre dossier et 
traiter la demande de remboursement concernée.
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CAS DE REMBOURSEMENTS :

▪ Cas 1 : Frais divers 

o Remboursement aux frais réels.

▪ Cas 2 : Bénévolat organisation tournoi / organisation évènement loisir :

o Transport : remboursements aux frais réels.

o Frais d'organisation : remboursement aux frais réels.

▪ Cas 3 : Interclub à domicile :

o Frais de restauration : max 20€ pour deux équipes accueillies, max 30€ pour 3 équipes 
accueillies ou plus.

o Frais annexes : remboursement aux frais réels.
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CAS DE REMBOURSEMENTS :

▪ Cas 4 : Interclub grand déplacement (hébergement nécessaire)

o Transport : essence, parking, péages remboursés. Location prise en charge par le club.

o Hébergement : pris en charge par le club.

o Restauration : 10€/pers/repas dans la limite de 3 repas par jour.

▪ Cas 5 : Interclub petit déplacement (pas d'hébergement)

o Transport : 2 voitures prises en charge (essence, péage, parking).

o Restauration : 10€/pers/repas dans la limite de 2 repas dans la journée.
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CONTACT ET LIENS

▪ Trésoriers (Agathe et Robin) :

▪ Mail : tresorier@grenoble-badminton.org

▪ Liens OneDrive :

▪ Onedrive adhérents : Adhérents - Remboursement Note de frais 2025-2026
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